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b) La présente Convention ie s'applique pas aux territoires dont leslnbres assurent les relations internationales que si une déclaration à cetat a été faite en leur nom conformément aux dispositions du paragraphe a)

présent article.
c) Toute déclaration faite conformément au paragraphe a) du présenticle est communiquée au Secrétaire général de l'Organisation des Nationsies, lequel en envoie copie à tous les Etats invités à la Conférence maritime
Nations Unies ainsi qu'à tous autres États qui seront devenus Membres.
d) Dans le cas où, en vertu d'un accord de tutelle, l'Organisation destions Unies est l'Autorité chargée de l'administration de certains territoires,

rganiastion des Nations Unies peut accepter la Convention au nom de l'un,Plusieurs ou de la totalité de ses Territoires sous tutelle, conformément à lacédure indiquée à l'article 57.

Article 59. Retrait
a) Les membres peuvent se retirer de l'Organisation après notification[te au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies. Celui-ciavise aussitôt les autres membres et le Secrétaire général de l'Organisation.

notification de retrait peut intervenir à tout moment après l'expiration d'une
iode de douze mois à compter de la date d'entrée en vigueur de la Con-tion. Le retrait prend effet douze mois après la date à laquelle la notifi-
on écrite parvient au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies.
b) L'application de la Convention aux territoires ou groupes de territoires

à l'article 58 peut prendre fin à tout moment par notification écrite
essée au Secrétaire général de l'Organisation des Nations Unies par le mem-
chargé de leurs relations extérieures ou par les Nations Unies, s'il s'agit

1 Territoire sous tutelle dont l'administration relève des Nations Unies. Le
rétaire général de l'Organisation des Nations Unies en avise aussitôt tous
membres et le Secrétaire général de l'Organisation. La notification prend
t douze mois après la date à laquelle elle parvient au Secrétaire général


